
Délégation 

de l’action sociale 

de Moselle Metz, le 5 mai 2025 

 

Délégation de l’action sociale de Moselle 
 

1 rue du Chanoine Collin - 57036 Metz cedex 1  
 

tél : 06 64 68 25 32 - actionsociale.57@finances.gouv.fr 

   

  Une journée au Parc de Loisirs :  
 

     La Forêt des Défis, à Bitche (57) 
 

 

Samedi 28 juin 2025 

 

Agents Finances (par pers) : 
 

Tarif unique 

9 € 
 

Gratuité pour les enfants  
de moins de 4 ans. 

Gratuité à partir  
du 3ème enfant payant pour  

les familles nombreuses. 

 

Journée réservée en priorité aux agents actifs, à leur conjoint et enfants, 
aux agents retraités également (leurs petits enfants ne sont pas bénéficiaires de l’action sociale ministérielle). 

1. Priorité aux agents n’ayant jamais participé à une sortie de l’action sociale ministérielle. 
2. Priorité aux agents n’ayant pas participé aux sorties sur ces 2 dernières années. 

3. Priorité aux agents n’ayant participé à aucune sortie sur l’année. 
4. Les inscriptions sont traitées par ordre d’arrivée. 

 

Les inscriptions se font uniquement sur Démarches Simplifiées via le lien transmis par votre correspondant(e) social(e). 
Règlement par chèque après avoir reçu le mél qui confirmera votre participation. 

 

Ouverture des inscriptions : lundi 12 mai - Fin des inscriptions : lundi 26 mai 

Secrétariat  

Général 

La Forêt des Défis est un parc d’attraction et d’aventure, 
niché dans une magnifique forêt du Massif régional des 
Vosges du Nord, qui vous propose ses attractions et vous 
accueille pour une journée de loisirs et d’amusement. 
 

Des filets tendus entre les arbres sur une surface de 1300 m2 
dans lesquels on peut évoluer en toute sécurité et en liberté 
à plusieurs mètres du sol. 
 

Équipés d’un baudrier et encadrés par des moniteurs, vous 
pourrez vous éjecter à plus de 20 mètres du sol grâce à la 
Catapult Ejector. 
 

Des parcours en hauteur progressifs, originaux et sécurisés 
par le système clic-it. 10 parcours, 120 jeux, de 2 à 10 mètres 
de hauteur, sans limite de temps. Parcours accessibles à tous 
à partir de 1.20m.  

 

Programme  
 

de votre journée 
 
 

 
Journée libre dans le parc de loisirs 

 
Le prix comprend 
l’entrée au parc 

 
Le prix ne comprend pas 

le transport   
le repas 

 
Pour le repas vous aurez la possibilité 

d’apporter votre pique-nique  
ou de vous restaurer sur les différents 

points de restauration sur place. 
 

En cas d’annulation de dernière  
minute, votre paiement  
ne sera pas remboursé  

si vous ne pouvez pas être remplacé. 
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